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objet: Demande de restriction de l'usage de J'aérodrome de Fayence
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affaire suivie par: Stéphane Dumont

Monsieur le président,

Par courrier du 22 février 2007, vous avez souhaité restreindre l'usage de l'aérodrome de Fayence­
Tourrettes dont votre syndicat est devenu le propriétaire et créateur (au sens du code de l'aviation civile)
à l'entrée en vigueur de la convention de transfert le 31 décembre 2006. Dans le but de restreindre
l'activité de l'aérodrome à sa vocation initiale de centre de vol à voile, vous avez évoqué un
déclassement de l'aérodrome de la liste 1 (aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique) vers la
liste 3 (aérodromes à usage restreint) avec limitation de l'usage aux seuls avions, remorqueurs et
planeurs, excluant ainsi les hélicoptères ainsi que les aéronefs ultra-légers motorisés.

Le Syndicat mixte dispose de la libre administration de l'aérodrome de Fayence-Tourrettes qui lui a été
transféré par la convention du 26 décembre 2006. Il lui revient donc de déterminer sa vocation, dans le
respect des lois et règlements en vigueur. J'attire toutefois votre attention sur le fait que Syndicat mixte
aura à supporter seulles éventuelles conséquences de cette modification d'un service public qui relève
de sa compétence, notamment en cas de contentieux d'usagers et qu'il lui appartiendra d'assumer la
communication concernant cette mesure.

Le rôle des services chargés de l'aviation civile, pour les aérodromes ne relevant pas (ou plus) de la
compétence de l'État, est de mettre en œuvre les réglementations qui leur sont applicables en matière de
création, de fermeture, de classement, et de s'assurer que leurs caractéristiques physiques et leurs
conditions d'exploitation sont conformes aux textes en vigueur, notamment ceux relatifs à la sécurité et
à la navigation aérienne.
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